
Pour plus d’informations,
n’hésitez pas à contacter
Christophe LIENARD au 03.44.10.14.22

BILAN CONSEIL
La CMA Oise, des compétences pour

Conseiller, Suivre, Former des hommes
Pérenniser, Transmettre, Créer des entreprises
Animer, Promouvoir, Dynamiser des territoires

Avec le soutien financier de :

Parce que l’AVENIR se 
CONSTRUIT AUJOURD’HUI

En partenariat avec :

Une présence de proximité

Afin de répondre aux préoccupations quotidiennes des entreprises artisanales, la Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat de l’Oise propose des permanences décentralisées…

+

Anticiper
les obstacles

Maîtriser
votre développement

Optimiser
la transmission de votre entreprise

Permanence de Grandvilliers
sur rendez-vous

Permanence de Breteuil
sur rendez-vous

Permanence de Lassigny
sur rendez-vous

Permanence d'Agnetz
sur rendez-vous

Antenne de Montataire
9 rue Henri Barbusse - 60160 MONTATAIRE

03.44.64.01.92
le mardi de 8 h 30 à 12h et de 13h15 à 17h

le jeudi de 8 h 30 à 12h

Centre Consulaire
3 rue Léonard de Vinci - PAE du Tilloy

BP 10691
60006 BEAUVAIS Cedex

03.44.10.14.14
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12h

et de 13h15 à 17h

Antenne de Compiègne
1 bis, rue Joseph Cugnot - ZAC de Mercières

60200 COMPIEGNE
03.44.23.14.44

du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12h
et de 13h15 à 17h

Permanence de 
Lachapelle aux pots

sur rendez-vous
Permanence de Passel

sur rendez-vous

maison de
l’emploi
et de
la formation

tout le monde s’y retrouve( )



Il s’agit d’un programme à la carte, pris en charge intégralement dans le 
cadre du dispositif «J’entreprends en Picardie». Chaque étape peut être 
activée de façon indépendante, à l’exception du diagnostic.

Les différentes étapes...

Un conseiller de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Oise vous rend visite 
pour recueillir les éléments clés du fonctionnement de votre entreprise
( organisation, stratégie commerciale, moyens humains et matériels, 
environnement, etc... ), puis vous transmet une synthèse mettant en valeur les 
points forts et les améliorations possibles.

LE DIAGNOSTIC1

A l’appui du diagnostic, vous avez l’opportunité de rencontrer dans le cadre d’un 
comité, organisé par la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Oise, des experts
( avocat, notaire, expert-comptable et banquiers ), afin d’échanger avec eux sur 
leurs préconisations et les axes de développement de votre entreprise.

LE COMITE D’EXPERTS2

En fonction de la problématique repérée, le chef d’entreprise pourra également 
solliciter le recours à un spécialiste.

L’APPUI D’UN CONSEIL EXTERIEUR3

Pour vous accompagner dans la réalisation de vos projets de modernisation, 
de développement, de transmission, ou encore simplement vous structurer, la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Oise vous propose des actions adaptées 
à votre situation ( GPEC, CAPEA, BNOA, etc... ).

UN ACCOMPAGNEMENT ADAPTE4

BILAN CONSEIL / Parce que l’avenir se construit aujourd’hui

Et sans moi, mon entreprise
continuerait-elle de fonctionner ?

Recruter, d’accord, mais comment
gérer mon personnel ensuite ?

Au fait, comment sera mon
entreprise dans 10 ans ? 

J’ai des idées pour diversifier mon activité,
mais comment faire en pratique ?

Tous ces papiers !
Je dois tout faire,
et personne pour m’aider !

Tiens, est-ce que je pourrai
transmettre mon entreprise ?
Comment ? Et à quel prix ?

Le pire, c’est que j’ai des commandes, 
mais avec mon organisation actuelle
je n’ai pas le temps de les honorer !

Pourquoi transmettre mon entreprise ?
J’ai bien le temps d’y penser, non ?

Nous avons
les solutions adaptées à vos interrogations

L’OBJECTIF DE CE DISPOSITIF EST D’ETABLIR UN DIAGNOSTIC DE VOTRE 
ENTREPRISE ET DE METTRE EN PLACE DES OUTILS D’AMELIORATION EN VUE 
D’UNE TRANSMISSION ULTERIEURE.

Paroles d’artisans...


